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Reunion en dehors des heures de travail

Par retraitee, le 02/12/2012 à 10:44

Mon employeur prévoit une réunion de l'ensemble du personnel en dehors de nos heures de
travail. Dans quelle mesure en a t-il le droit ? 
ces heures sont-elles récupérables ?
Cordialement.

Par janus2fr, le 02/12/2012 à 11:08

Bonjour,
Oui, c'est possible.
Le temps passé en réunion sera des heures supplémentaires.

Par retraitee, le 02/12/2012 à 11:39

Merci pour votre réponse et votre efficacité.
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